
Dette rsi suite liquidation judiciaire

------------------------------------ 
Par patenfer 

J'ai cree voila 5 ans une entreprise qui a fonctionne que deux ans avec un benefice de fin d'annee nulle et des salaires
egales a 0. On a toujours perdu de l'argent avec cette societe et les comptes a la banque etaient toujours dans le rouge.
Apres avoir consulte un avocat on a decide de se faire en liquidation judiciaire et de faire un dossier de surrendettement
pour des dettes total de l'ordre de 100000?.
On a donc ete gele de toutes dettes pendant 2 ans et aujourd'hui toutes les dettes sont effaces sauf le rsi, qui est
conisdere comme dette personnelle. N'y a t-il pas une jurisprudence de 2011 qui dit le contraire ?
La dette pour moi s'eleve a 2800? alors que l'entreprise n'a fait aucun benefice. Comment peut-on demander une
somme aussi importante de cotisation sur une periode de 2 ans ?
Personnellement je suis maintenant salarie depuis 3 ans.
Que puis je faire pour annuler cette detet si possible ?
Merci
au revoir


